
VILLE DE ROYAN 

❖ 

POLICE MUNICIPALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

PORTANT 
AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL 
7 A VENUE DES TILLEULS 

PUBM 
APM 24/0073 

Le Maire de la Ville de ROYAN, 

Vu l'article L.2213-6 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l'arrêté ASG n°20.1304a en date du 6 Juillet 2020, portant délégation de signature à 
Monsieur Philippe CUSSAC, cinquième adjoint, 
Vu l'article L.113-2 du Code de la Voirie Routière, 
Vu la décision de Monsieur le Maire DC N°23.853 en date du 19 décembre 2023, 
Vu la demande présentée par la SARL AVENIR PROTECTION HABITAT (enseigne: A.P.H) (SIRET 
N° 453 059 677 00048), sise au n°1 impasse de la Biche Rose à 17230 LONGES, en date du 12 
janvier 2024, 
A l'effet d'obtenir l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public communal, 

ARRETE 

ARTICLE 1 Le demandeur est autorisé à 
domaine public à charge pour lui de se 
suivantes. Elles ne dispensent pas de faire 
Municipaux et de Police en vigueur. 
- Situation: 7 avenue des Tilleuls (DP N°173062300636 - Blaise DROPSY) 
- Surface : 19,80 M2 (pour la mise en place d'un échafaudage (4,30 M2 sur le trottoir) et d'une 
benne (15,50 M2 sur le trottoir), dans le cadre de la réalisation de la réfection de la toiture) 

- Durée : du 29 Janvier 2024 au 12 février 2024 

occuper temporairement le 
conformer aux conditions 

application des Règlements 

ARTICLE 2 Les dépôts de matériaux et 
pour l'exécution des travaux devront être 
laisser la libre circulation (piétons et 
éclairés la nuit Jusqu'à enlèvement complet. 
tenu de les entourer d'une clôture ou d'un masque. 

ARTICLE 3 Aussitôt après l'achèvement des 
tenu d'enlever les décombres, terres, dépôts 
immondices et de réparer immédiatement 
dégradations qu'il aura pu causer à la voie 
se satisfaire à cette prescription, ainsi 
conditions imposées par le présent arrêté, 
et déféré au tribunal compétent. 

les échafaudages 
disposés de manière à 

véhicules). Ils seront 
Le demandeur peut être 

nécessités 

travaux, le demandeur sera 
de matériaux, gravats et 
tous les dommages et 

publique. Faute par lui de 
qu'à toutes les autres 
procès-verbal sera dressé 

ARTICLE 4 : La durée de cette occupation du domaine public donne lieu à la perception d'une 
redevance calculée sur la base du barème joint en annexe. 

ARTICLE 5 Le présent arrêté est délivré sans 
tiers et des Règlements Municipaux. 

du droit des 

du présent 
Général 

arrêté est adres ée au demandeur 
des Collectivités Territoriales ainsi 

Fait à ROYAN, i 15 janvier 2024 
Pour le Maire, 
et par délégati n 
Le Cinquième 

• Correspondance à adresser impersonp lement à Monsieur le Maire 
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Vif.Lli 1Jr:ROYAN 

ŒOSION 

COIK:t:JINAITT L~ TA~IF5 D'OCCUPATION OU OOIMINf l'\J8LI 
(Cl.01\JJIE Of. CIIAHTl{I\, ECHAfAUOAO , OE!'OTS Of MJIT(IUÀUX) 

Yu I dê!lb«aUon du Ca'lsell "11.li llC:tpaJ du Ut julllN 1()20, lfUtN&f~@ pou r 
f'appll,10011 d .. allk l<>S ~ 2112.22 tt L 111? 23 du Corl-J Géntra ~. COllecl.-lt~ 
ri!rr'1h>rtllle ff!l&litl au ( mQdafiNi de dé gatKln de pov1,11).IJ'J d Conseil Munklp.oJ at.1 prof 
du M re, rendiJe e:,rêcutntre Ill ll Ju,llltt 1010 tomptcH~nu dt l'Ktaropllss~m~nt ttu 
l\).,M~llt!li4-0o\•, 

Vu l'orrtté ASG N'l0.1480 on dote d• 11 t1Jill<X lClO. pl)ftl•~ d t"'" de 
h:I :Ont et dt sl~n~tirte l t-1oruitvr Okhe.' 1/lftO~Nfl, Pr e, Adro;nt a ... tital~. tel\.11.i 
.. k\J{Qln, lé H j<,lllet 7020. ,ompta t ltl (l,e l'ot<Omph5l&!'"'"' e to,malltt, 1'11 1 •• 

Vu 1, <Ué• .. lor, en dit«! dv H d~~m~ 102:l IOC N'22/9'061 fi'<ant lo:!!i t,11 .. fs 
o ù:cuprr,M30n dv 0001 !rie P\Jblk (06tvre rit ~h.aorier Echafttuôal)e. oe~cs d1 ·natért&ti •J 
,e,due 60CU\O,re N 26 d6cembr• ion. 

DECIDE 

tÎfl h,~ tt COMpt11f du terJilf\-Vl!M' 1024. tes tM'ifla Ot.rvNtlc'l rf; Oom •rie ~.sh"-c (CW\lrt' 
J~ Chantier, EchdJudOgf!, 0t.oi1tl' dit ,-nat6, J'(J, Cl)(fl(l1t1 '\..1ll 

fort: llf:po.:.v (M-pO,t d'uM benne.i(f< doma • 
publlt pour un<! dur~ nférlatln> .., tgal Il 3 
jot,f! 

o fo rfatt pxi-- ocrup,aUon 111f.,.t1:wrc tr'J ~ .! 
15 I 
IYJ-d ' de 1.n 15 jQUrs par m{ et • n"lôlt 
croccui,ation 
.fi! 1 .. mois 
le 2Plf mol$ 

•le JM0 mols 
- le .a••• mois 

pa1t1, du 1i"- mors et te mols 1Uî'\fa~:S. 

1 u-d . de 15 )ru,., ,t """ 1•11 •?Pli tior1 dv 
barilvrie pur mo · u calcul 'f fera II prorat.-, 
temp0<ls du nontlt'• d~ jours olleme,,· occup,!I 

AB 10 € 

99 $0 t 

0,70( 
Jl 20î 
16.90{ 
19.60 t 
25,80 f. 

17.90 f 

12. { 
19 10 C 

1,00 E 
Par Jour 

-- ------- ----- 
d'e.fl: alss \a re<~~te ('f)(-respc,nda1t~ il·J {'twr,r.-<'I? 10;21 fon-ct.ir,r 1)1 r1u Ouriqel 

CQtnrn.r~i 

Ftl\ à P.OYAN le l décembn! 2023 

Ce-1'4 t td-<u '1'!Hr 
(".Qh'fll~ !fr-., dot· kCtnl~ S~'l"·)!f t 
lk)t,)fni,!tt,klfriJille,;. 
Il! il 0'1<«n e 20lJ 

MISE EN LIGNE LE 17-01-2024

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

